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É t a t s  f i n a n c i e r s

Notes relatives aux états financiers au 31 décembre 2025

Généralités

Les Hôpitaux universitaires de Genève (HUG) sont 
un établissement public médical (EPM) au sens de 
la constitution genevoise (art. 171). Leur mission et 
leur fonctionnement sont précisés par la loi sur les 
établissements publics médicaux du 19 septembre 
1980 (loi K2 05).

Approuvés par le Parlement en 1994, les HUG ont 
été formellement constitués dans le cadre de la 
réforme hospitalière voulue en 1995 par les autorités.

Les HUG répondent aux besoins de soins de la popu-
lation :
	` dans le domaine des soins de proximité en tant 
qu’hôpital général public,

	` dans le domaine des soins spécialisés et de réfé-
rence en tant qu'hôpital universitaire offrant des 
compétences professionnelles spécifiques et des 
techniques médicales de haute technologie.

Les HUG assurent également la formation des méde-
cins, infirmiers et autres professionnels de la santé et 
développent la recherche en lien avec la clinique et 
avec la Faculté de médecine. 

Adresse légale des HUG : 
Les hôpitaux universitaires de Genève
Rue Gabrielle-PERRET-GENTIL 4
1205 Genève 

Principales méthodes comptables

a)	Normes comptables applicables

La loi sur la gestion administrative et financière de 
l’Etat (LGAF) ainsi que le règlement sur l’établisse-
ment des états financiers (REEF) définissent le réfé-
rentiel comptable applicable. 

Pour les HUG cela correspond à une application 
partielle de la LGAF selon son article 3 ainsi que par 
l’application des normes internationales pour le sec-
teur public (IPSAS).

Les interprétations spécifiques, les exceptions résul-
tant de la LGAF, les dispositions légales de droit 
fédéral et les conventions intercantonales demeurent 
réservées.

Le référentiel comptable exige que les informations 
financières établies au titre du budget pour l’exercice 
concerné soient présentées dans les états financiers. 

Les comptes, présentés en CHF (francs suisses), 
donnent une image fidèle du patrimoine, de la situa-
tion financière et des résultats de l’institution. Les 
comptes ont été préparés selon le principe des coûts 
historiques, sauf pour les classes d’actifs qui sont 
portées à leur juste valeur. Les exercices comptables 
sont délimités selon la méthode de la comptabilité 
d’exercice.

b) Estimations et jugements comptables 
déterminants

La préparation des états financiers nécessite l’utili-
sation d’hypothèses et d’estimations qui affectent 
la valeur des actifs et passifs et des notes liées aux 
engagements conditionnels à la date du bilan de 
même que les charges et produits de l’exercice. Bien 
que ces estimations soient basées au mieux des 
connaissances du management, les résultats effec-
tifs ultérieurs peuvent différer de ces estimations. 
Actuellement, nous ne disposons d’aucun indice per-
mettant de déceler un risque important d’ajustement 
significatif de la valeur comptable des actifs et passifs 
au cours de la période suivante.

c) Conversion des monnaies étrangères

Les actifs en monnaies étrangères sont convertis en 
francs suisses aux taux de change effectifs à la date 
du bilan ; les produits et les charges sont convertis 
aux taux de change en vigueur au moment de chaque 
transaction.

d) Liquidités, dettes bancaires

Les liquidités comprennent les caisses, la poste et les 
comptes courants bancaires ainsi que les placements 
à vue et à très court terme.

Les rubriques des caisses, de la poste et des 
banques, sont portées au bilan à leur valeur nominale.

Les comptes courants et de liaisons avec l’Etat ainsi 
que les comptes courants avec d’autres EPM sont 
évalués à leur valeur nominale.

Les dettes bancaires figurent pour leurs montants 
dus en capital et intérêts.

e) Débiteurs patients et assurances, autres 
débiteurs

Les débiteurs sont comptabilisés à leur juste valeur. 
La provision pour risque débiteur est calculée selon 
les taux d’encaissement statistiques des HUG.
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f) Stocks

Les articles faisant l’objet d’un inventaire perma-
nent sont valorisés au prix unitaire moyen pondéré, 
compte tenu d’éventuels ajustements nécessaires.

Les articles, ne faisant pas l’objet d’un inventaire 
permanent, sont évalués au plus bas de leur valeur 
d’achat ou de remplacement, compte tenu d’éven-
tuels ajustements nécessaires.

g) Produits 

g.1) Recettes de facturation

Les recettes provenant de la facturation des pres-
tations sont comptabilisées à leur juste valeur, cor-
respondant aux créances estimées recouvrables, 
dans l’exercice comptable où les prestations ont été 
rendues.

g.2) Travaux en cours

Les prestations de soins effectuées durant l’exercice 
mais non encore facturées sont enregistrées sur 
l’exercice à leur juste valeur.

g.3) Subventions

Les indemnités monétaires de fonctionnement sont 
comptabilisées dans l’exercice comptable concerné. 
Les lois d’investissement sont comptabilisées sur la 
base des montants réconciliés avec l’Etat de Genève. 
Les indemnités non monétaires ne sont pas compta-
bilisées dans l’état de la performance financière de 
l’entité. Elles font toutefois l’objet d’une évaluation par 
l’Etat et figurent à titre informatif à l’annexe aux états 
financiers, voir note n° 31.

g.4) Activités pour compte de tiers

Les activités pour compte de tiers ne sont pas pré-
sentées dans le compte de fonctionnement. Dans 
ces cas, la pertinence de l’information budgétaire 
est privilégiée pour permettre la comparabilité des 
dépenses effectuées versus les budgets correspon-
dants alloués. En vertu du principe de pertinence et 
d’importance relative, c’est la réalité économique qui 
figure de ce fait dans les comptes selon la norme 
IPSAS 1 « Présentation des états financiers ». 

h) Comptes transitoires (comptes de 
régularisation)

Les postes transitoires sont déterminés afin d’assurer 
une délimitation correcte des exercices comptables. 

i) Immobilisations corporelles

i.1) Immeubles et terrains

Les immeubles affectés à l’exploitation propriété de 
l’Etat de Genève ne sont pas valorisés au bilan des 
HUG. Les terrains quant à eux figurent au bilan sur la 
base d’une valeur initialement établie à l’époque par 
l’Etat de Genève dans le cadre d’un projet de trans-
fert d’actifs en 2019.

i.2) Equipements / installations / mobiliers

Les équipements d’exploitation, à l’exclusion des 
équipements considérés par l’Etat de Genève 
comme faisant partie des immeubles d’exploitation, 
sont comptabilisés à leur coût d’acquisition, déduc-
tion faite des amortissements cumulés.

Les amortissements sont calculés selon la méthode 
linéaire, à des taux tenant compte des durées d’utili-
sation et de l’obsolescence technique des différents 
biens.

i.3) Immobilisations en cours

Les immobilisations en cours représentant les règle-
ments partiels effectués par l’entité à des tiers pour 
la réalisation d’immobilisations. Ces acomptes sont 
comptabilisés à leur coût d’acquisition au fur et à 
mesure de l’avancement des travaux des chantiers en 
cours. L’activation définitive de ces chantiers en cours 
intervient lorsque l’actif est mis en service.

i.4) Location-financement (leasing financier)

Les immobilisations correspondant à des contrats 
de crédit-bail à long terme figurent à l’actif pour 
un montant égal au plus faible entre la juste valeur 
des biens loués et la valeur actualisée des paie-
ments minimaux. Ils sont amortis en accord avec 
les principes de l’entité concernant l’évaluation des 
immobilisations correspondantes. Les engagements 
financiers découlant de ces opérations, figurent dans 
les dettes financières. Les coûts des contrats de 
location sont comptabilisés directement au compte 
de fonctionnement.

j) Immobilisations incorporelles

Les immobilisations incorporelles sont comptabi-
lisées à leur coût d’acquisition ou de production, 
déduction faite des amortissements cumulés. Elles 
comprennent notamment les développements, 
logiciels et autres droits immatériels nécessaires à 
l’exploitation.

Les amortissements sont calculés selon la méthode 
linéaire, à des taux reflétant la durée d’utilisation.
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k) Immobilisations corporelles et financières 
affectées 

Les immobilisations affectées, sont la contrepartie 
soit de montants reçus de tiers, soit de fonds liés à la 
recherche ou découlant de l’application du règlement 
concernant l’exercice de l’activité privée du corps 
médical. Ces immobilisations sont enregistrées à leur 
juste valeur.

l) Dettes pour achat de biens et services / 
autres créanciers

Les créances sont portées au bilan à leur valeur 
nominale.

Ces postes du compte de fonctionnement enre-
gistrent les factures correspondant à des livraisons ou 
à des prestations réalisées à la date de clôture, ainsi 
qu’aux livraisons de marchandises effectuées avant 
la date de clôture pour lesquelles les factures sont 
reçues ultérieurement.

m) Emprunts et autres dettes à long terme

Les emprunts et les autres dettes à long terme sont 
portés au bilan, à leur valeur nominale.

Les emprunts dont l’échéance est inférieure à douze 
mois sont classés dans le poste « Dettes à court 
terme ». Les dettes relatives aux mesures d’encou-
ragement à la retraite anticipée (Rentes-pont AVS) 
correspondent à la valeur nominale de l’engagement 
contractuel des HUG.

n) Provisions

Une provision est comptabilisée lorsqu’il y a une 
obligation actuelle (juridique ou implicite) résultant 
d’un événement passé et qu’il est probable qu’une 
sortie de ressources significative soit nécessaire 
pour éteindre l’obligation. Le montant de l’obligation 
doit pouvoir être estimé de manière fiable. Si ces 
conditions ne sont pas réunies, aucune provision 
n’est comptabilisée.

Les provisions constituées en fin d’exercice cor-
respondent aux besoins approuvés par la Direction 
générale.

o) Pensions et prestations de retraite

L’art. 7 du REEF prévoit que les engagements de pré-
voyance relatifs aux avantages postérieurs à l’emploi 
portés par les institutions de prévoyance ne sont pas 
comptabilisés (IPSAS 39).

Les engagements de prévoyance sont couverts par 
la caisse de prévoyance de l’Etat de Genève (CPEG).

p) Fonds de tiers affectés 

Les fonds de tiers affectés correspondent à des 
fonds reçus de tiers à titre de donation ou de legs 
avec une affectation déterminée. La variation des 
fonds de tiers affectés est présentée dans un rapport 
distinct établi par la direction.

q) Capital propre

Les Hôpitaux universitaires de Genève constitués 
selon la loi sur les établissements publics médicaux 
du 19 septembre 1980 n’ont pas de capital de dota-
tion.

r) Actifs et passifs éventuels

En relation avec les actifs et passifs éventuels tels 
que défini dans la norme IPSAS 19 « Provisions, 
passifs éventuels et actifs éventuels », l’institution 
n’a pas connaissance d’autres éléments significatifs 
que ceux cités aux notes n°35 et 36.

s) Impôts

L’établissement est exempt des impôts directs fédé-
raux, cantonaux et communaux.

t) Risque de crédit

Le risque de crédit prévu dans la nouvelle norme 
IPSAS 41 « Instruments financiers : Informations à 
fournir » appliquée depuis le 1er janvier 2023 et est 
traité dans la note n°34 pour la partie financière. 

u) Système de contrôle interne

Le système de contrôle interne relatif à l’établisse-
ment des états financiers prévu par la directive trans-
versale « Présentation et révision des états financiers 
des entités subventionnées et des autres entités 
paraétatiques » est formalisé selon le plan de travail 
établi par la direction.
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v) Plan comptable H+REKOLE®

Les HUG ont adopté le plan comptable H+REKOLE© 
prévu dans l’Ordonnance sur le calcul des coûts et 
le classement des prestations par les hôpitaux et les 
établissements médico-sociaux dans l’assurance-mala-
die (OCP), édictée dans le cadre de la Loi fédérale sur 
l’Assurance-Maladie (LAMal).

w) Présentation des informations chiffrées

Les chiffres qui suivent sont arrondis au franc et la 
comparaison ou l’addition de certaines rubriques 
peuvent ainsi présenter des écarts minimes.

x) Plexus-Santé 

Les HUG se sont associés au CHUV pour établir une 
plateforme de gestion commune des stocks. Cette 
plateforme est appelée PLEXUS-Santé et a été éta-
blie selon la forme juridique d’une société simple.

La structure Plexus a été conçue comme un par-
tenariat (société simple). Les comptes de la plate-
forme Plexus sont comptabilisés et retraités dans 
les comptes des HUG à hauteur de 50%, en tant 
qu’entreprise commune.
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Évolution de la position depuis 2021 :

3. Autres débiteurs

La position ‘Facturation aux tiers’ regroupe l’ensemble des produits qui ne relèvent pas des prestations médi-
cales, incluant notamment les refacturations de charges de personnel, de restauration, de formation, de loyers 
ainsi que d’autres prestations accessoires. 

La position Plexus consiste en l’intégration de la société simple PLEXUS-Santé. 

La rubrique « débiteurs divers » comprends les acomptes et prêts au personnel, les soldes débiteurs de nos 
fournisseurs (acomptes et/ou notes de crédit) ainsi que les montants à recevoir des régies.

4. Stocks et en cours de facturation

 

 

La position ‘Facturation aux tiers’ regroupe l’ensemble des produits 

formation, de loyers ainsi que d’autres prestations accessoires. 

l’intégration de la société simple PLEXUS

 

 

 

La position ‘Facturation aux tiers’ regroupe l’ensemble des produits 

formation, de loyers ainsi que d’autres prestations accessoires. 

l’intégration de la société simple PLEXUS

 

 

 

La position ‘Facturation aux tiers’ regroupe l’ensemble des produits 

formation, de loyers ainsi que d’autres prestations accessoires. 

l’intégration de la société simple PLEXUS

 

Notes relatives aux états financiers au 31 décembre 2025

1. Liquidités

Depuis le 1er janvier 2026, les HUG participent au système de cash pooling automatique mis en place par l’État 
de Genève, conformément à la convention de trésorerie signée entre les deux entités.

2. Débiteurs patients / assurances

Les débiteurs correspondent aux créances découlant des prestations médicales facturées aux patients, assu-
rances et tiers payeurs. 

Conformément aux exigences d’IPSAS 41 — Instruments financiers, les créances sont comptabilisées à leur 
juste valeur initiale diminuée des pertes de valeur attendues. 

Les HUG appliquent une méthode statistique basée sur leurs taux d’encaissement historiques combinée à 
l’ancienneté des créances pour estimer la provision pour pertes sur débiteurs. 

Le taux d’encaissement global s’établit à 98,3 %, stable par rapport à 2024.

Répartition des débiteurs par échéances :

Balance âgée

 

 

l’État de Genève, conformément à la convention de trésorerie signée entre les deux entités.

 

Conformément aux exigences d’IPSAS 41 —

Les HUG appliquent une méthode statistique basée sur leurs taux d’encaissement historiques
’

Le taux d’encaissement global s’établit à 98,3 %, stable par rapport à 2024.

 

 

l’État de Genève, conformément à la convention de trésorerie signée entre les deux entités.

 

Conformément aux exigences d’IPSAS 41 —

Les HUG appliquent une méthode statistique basée sur leurs taux d’encaissement historiques
’

Le taux d’encaissement global s’établit à 98,3 %, stable par rapport à 2024.

 

 

l’État de Genève, conformément à la convention de trésorerie signée entre les deux entités.

 

Conformément aux exigences d’IPSAS 41 —

Les HUG appliquent une méthode statistique basée sur leurs taux d’encaissement historiques
’

Le taux d’encaissement global s’établit à 98,3 %, stable par rapport à 2024.

É t a t s  f i n a n c i e r s
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Évolution de la position depuis 2021 :

3. Autres débiteurs

La position ‘Facturation aux tiers’ regroupe l’ensemble des produits qui ne relèvent pas des prestations médi-
cales, incluant notamment les refacturations de charges de personnel, de restauration, de formation, de loyers 
ainsi que d’autres prestations accessoires. 

La position Plexus consiste en l’intégration de la société simple PLEXUS-Santé. 

La rubrique « débiteurs divers » comprends les acomptes et prêts au personnel, les soldes débiteurs de nos 
fournisseurs (acomptes et/ou notes de crédit) ainsi que les montants à recevoir des régies.

4. Stocks et en cours de facturation

 

 

La position ‘Facturation aux tiers’ regroupe l’ensemble des produits 

formation, de loyers ainsi que d’autres prestations accessoires. 

l’intégration de la société simple PLEXUS

 

 

 

La position ‘Facturation aux tiers’ regroupe l’ensemble des produits 

formation, de loyers ainsi que d’autres prestations accessoires. 

l’intégration de la société simple PLEXUS

 

 

 

La position ‘Facturation aux tiers’ regroupe l’ensemble des produits 

formation, de loyers ainsi que d’autres prestations accessoires. 

l’intégration de la société simple PLEXUS
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Stocks

Le poste « stocks » est composé d’articles provenant de l’ensemble des dépôts des HUG, comprenant le 
magasin central des HUG, la pharmacie, le stock des blocs opératoires et des médicaments des armoires à 
pharmacie décentralisées dans les unités.

Stocks Plexus

Le poste « stocks Plexus » est composé d’articles provenant du centre logistique commun CHUV-HUG, 
PLEXUS-Santé. Cette position se compose de 50% de la valeur du stock valorisé dans les comptes de PLEXUS-
Santé. 

En cours de facturation

Le poste « en cours de facturation » correspond aux prestations de soins effectuées mais non encore facturées. 
La diminution du solde au 31.12.2025 est mécanique et s’explique par un rattrapage de facturation des dossiers 
en cours. Le volume de 217 MCHF représente 50 jours de produit d’activité médicale.

5. Comptes de régularisation 

Le poste « indemnités s’assurances sociales à recevoir » essentiellement les indemnités d’accidents et de 
maternité à recevoir, dont le niveau demeure globalement stable par rapport à l’exercice 2024. 

La variation du poste autres actifs transitoires s’explique principalement par une augmentation significative des 
contrats pluriannuels relatifs aux charges de maintenance et licences informatiques du système d’information.  

 

» est composé d’articles provenant de l’ensemble des dépôts des HUG, comprenant 

» est composé d’articles provenant du centre logistique commun CHUV

est mécanique et s’explique par 
jours de produit d’activité 

 

indemnités s’assurances sociales à recevoir indemnités d’accidents et 
de maternité à recevoir, dont le niveau demeure globalement stable par rapport à l’exercice 2024.

s’explique principalement par une augmentation 

système d’information

Indemnités d’assurances sociales à recevoir
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6. Immobilisations corporelles

a. Immeubles, terrains, équipements et installations d’exploitation

Pour la contrepartie de l’activation des équipements financés par des lois d’investissement, voire la note n°14. 

Immeubles et installations

Les immeubles d’exploitation comptabilisés sont des bâtiments propriété des HUG et utilisés pour ses propres 
activités. 

Plusieurs projets structurants ont été finalisé en 2025, notamment le 1er plateau ambulatoire de médecine du 
projet Mouvement ambulatoire de l’hôpital (MAMBÔ) pour un montant de 14.3 MCHF et la nouvelle hélistation 
capable d’accueillir simultanément deux hélicoptères grâce à une double plateforme qui a été activée en 2025 
pour un montant de 7.6 MCHF.

Équipements biomédicaux

L’année 2025 marque le début du nouveau crédit de renouvellement, la facturation liée au remplacement et la 
modernisation du parc d’équipements biomédicaux et logistiques est donc sensiblement moins conséquente 
qu’en 2024 il s’agit tout de même de 135 projets initiés qui produiront leur effet sur 2026. 

A noter que le crédit supplémentaire au crédit de renouvellement précédent pour les équipements médico-
techniques lourd qui a été prolongé en 2025, a permis la mise en service de 3 scanners pour 4.1 MCHF et de 
3 IRM pour 6.8 MCHF.

Les immobilisations corporelles affectées faisant partie du patrimoine administratif incluses dans ce poste se 
monte à 0.5 MCHF.

 

 
 Immeubles, terrains, équipements et installations d’exploitation

Pour la contrepartie de l’activation des équipements financés par des lois d’investissement, voir la note 

Les immeubles d’exploitation comptabilisés sont des bâtiments propriété des HUG et utilisés pour ses 

médecine du projet Mouvement ambulatoire de l’hôpital (MAMBÔ) pour un montant de 14.3 MCHF 
la nouvelle hélistation capable d’accueillir simultanément deux hélicoptères grâce à une double 

L’année 2025 marque le début du nouveau crédit de renouvellement, 
remplacement et la modernisation du parc d’équipements biomédicaux et logistiques est donc 

conséquente qu’en 2024 il s’agit tout de 
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Equipements autres et mobilier

Ce poste comprend les aménagements intérieurs, le mobilier, les équipements techniques et les véhicules.

Les immobilisations corporelles affectées faisant partie du patrimoine administratif incluses dans ce poste se 
monte à 8.3 MCHF. Il s’agit principalement des aménagements intérieurs de la maison de l’enfance et ado-
lescent (MEA) pour 5.1 MCHF et des aménagements Tour 8 pour 1.3 MCHF.

Equipements informatiques

Les logiciels initialement inclus dans ce poste ont été retirés pour être présentés en immobilisations incorpo-
relles, voir note 7. Afin de garantir la comparabilité, le retraitement a également été fait sur les soldes à nouveau 
2024 et 2025, CHF 25'145'270 pour 2024 et CHF 31'304'994 pour 2025. 

En 2025, le nombre de projets actifs, géré par la Commission des Systèmes d’Information, est resté constant. 

Les principaux projets sont l’évolution de l’infrastructure téléphonie Avaya, le renouvellement de l’infrastructure 
réseau du BDL2, le renouvellement de la centrale téléphonique de la clinique de Montana et le projet Hardware 
x86. 

En cours

Les immobilisations en cours sont comptabilisées au fur et à mesure de l’avancement des travaux des chantiers. 
L’année 2025 se distingue par la mise en service de plusieurs projets d’envergure, notamment le premier plateau 
ambulatoire pour 14,3 MCHF, la Maison de l’enfant et de l’adolescent pour 1,5 MCHF, ainsi que la fusion des 
cuisines de Joli-Mont et de Loëx pour 2,9 MCHF.

b. Durées d’utilité des équipements

c. Contrats de location-financement (leasing)

En 2025, la valeur nette des immobilisations corporelles liées aux contrats de leasing Olympus pour des endos-
copes se monte à 319'045 CHF.

d. Seuils d'activation

Concernant les bâtiments et les équipements liés à un bâtiment (sans vie propre en dehors du bâtiment), le 
seuil d’activation est fixé à CHF 100'000 par objet distinguable.

Concernant les équipements non liés à un bâtiment (équipements biomédicaux, véhicules, mobilier, etc.), le 
seuil d’activation est fixé à CHF 10'000 par objet distinguable.

 

Il s’agit principalement des aménagements intérieurs de la maison de 
l’enfance et adolescent (MEA) pour 5.1 MCHF et des aménagements Tour 8 pour 1.3 MCHF.

En 2025, le nombre de projets actifs, géré par la Commission des Systèmes d’Information, est resté 

l’évolution de l’infrastructure téléphonie A
l’infrastructure réseau du BDL2

au fur et à mesure de l’avancement des travaux des 
L’année 2025 se distingue par la mise en service de plusieurs projets d’envergure, 

notamment le premier plateau ambulatoire pour 14,3 MCHF, la Maison de l’enfant et de l’adolescent 
pour 1,5 MCHF, ainsi que la fusion des cuisines de Joli r 2,9 MCHF

 Durées d’utilité des équipements :

 

 Seuils d’activation

bâtiment), le seuil d’activation est fixé à CHF 100'000 par objet distinguable.

), le seuil d’activation est fixé à CHF 10'000 par objet distinguable.
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e. Valeur d'assurance des immobilisations

L’augmentation de la valeur d’assurance des bâtiments et des équipements est en lien avec la mise en exploi-
tation de nouveaux bâtiments, l’indexation sur la valeur appliquée par l’assurance et les nouvelles acquisitions.

7. Immobilisations incorporelles

 

 Valeur d’assurance des immobilisations

L’augmentation de la valeur d’assurance des bâtiments
l’indexation sur la valeur par l’assurance

 

 

 Valeur d’assurance des immobilisations

L’augmentation de la valeur d’assurance des bâtiments
l’indexation sur la valeur par l’assurance
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La position des immobilisations incorporelles est composée de logiciels informatiques terminés et en cours de 
développements.

L’essentiel du poste logiciel est composé des développements et licences en lien avec l’ERP CEGID, des 
développements de DPI/DPA, du système de facturation OPALE. Les projets en cours sont en lien avec les 
développements du système d’information des ressources humaines (SIRH) dont E Pop.

A compter de l’exercice clos au 31 décembre 2025, l’entité présente les immobilisations incorporelles sur une 
ligne distincte du bilan.

Lors des exercices précédents, ces actifs étaient inclus dans la rubrique « Immobilisations corporelles et autres 
actifs non courants ».

Cette modification vise à améliorer la lisibilité des états financiers et à assurer une présentation plus conforme 
aux exigences de présentation d’IPSAS 1, notamment au regard du caractère significatif des immobilisations 
incorporelles.

Les montants comparatifs au 31 décembre 2024 ont été retraités en conséquence.

Ce reclassement n’a aucun impact sur le résultat de l’exercice, la situation nette ni sur les flux de trésorerie.

Impact sur le bilan comparatif (31.12.2024)

8. Immobilisations financières affectées

Portefeuilles sous mandats de gestion 

Les HUG gèrent, au travers de mandats de gestion, un patrimoine mobilier constitué de fonds affectés provenant 
de donations ou de successions, avec une affectation spéciale. Ces avoirs, appartenant aux fonds propres de 
l’Institution, sont placés auprès de trois instituts bancaires actifs sur la place genevoise : deux banques privées, 
Pictet & Cie SA et Edmond de Rothschild (Suisse), ainsi que la Banque Cantonale de Genève.

Au 31 décembre 2025, la valeur globale sous gestion s’élève à 156.1 MCHF. Ce montant inclut les plus-values 
et moins-values réalisées et non réalisées. Les fonds affectés sont valorisés à leur juste valeur. Les rendements 
bruts des portefeuilles en 2025 se sont élevés à 11.1, contre 12.1 en 2024.

Participations

Les participations détenues par les HUG ont été revalorisées : 

CCA : participation de 1'692'500 (50%). Réévaluation 2025 : -714'733 CHF 

Fondation Convergences : participation de 50'000 CHF (100%). Réévaluation 2025 : 250'385 CHF

 

L’essentiel du poste en lien avec l’ERP CEGID, des 

les développements du système d’information des ressources humaines (SIRH) dont E Pop.

A compter de l’exercice clos au 31 décembre 2025, l’entité présente les immobilisations incorporelles 

conforme aux exigences de présentation d’IPSAS 1, notamment au regard du caractère significatif des 

Ce reclassement n’a aucun impact sur le résultat de l’exercice, la situation nette ni sur les flux de 
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Ce reclassement n’a aucun impact sur le résultat de l’exercice, la situation nette ni sur les flux de 

 

fonds propres de l’Institution, sont placés auprès de trois instituts bancaires actifs sur la place 

Au 31 décembre 2025, la valeur globale sous gestion s’élève à 156.1 MCHF. Ce montant inclut les plus
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9. Immeubles de rendements affectés 

Le patrimoine immobilier des HUG s’est constitué historiquement par l’acquisition de biens au moyen des fonds 
propres disponibles ou émanant parfois de succession. 

La gestion courante de ces biens immobiliers a été confiée à la régie Pilet & Renaud.

Les réévaluations des immeubles sont prises en compte sur la base d’une expertise immobilière réalisée chaque 
année par un prestataire indépendant. Les valeurs 2025 ont été ajustées selon l’expertise réalisée en décembre 
2025. Le parc immobilier des HUG au 31 décembre 2025 est composé de 22 biens et représente une valeur 
de 273.6 MCHF.

Les rendements immobiliers nets se montent à 7.9 MCHF vs 7.4 MCHF en 2024 (rendements locatifs 11.5 
MCHF vs 11.2 MCHF en 2024, charges locatives 3.5 MCHF vs 3.8 au 31.12.24). 

La méthode d’évaluation retenue repose sur les modèles préconisés par IPSAS 16. 

Le parc immobilier des HUG est composé des biens suivants :

Les revenus nets des loyers obtenus de la location de ces biens immobiliers sont affectés au capital disponible 
des dons & legs et des fonds à destination spéciale des HUG.

 

 

Le patrimoine immobilier des HUG s’est constitué historiquement par l’acquisition de biens au moyen 

Les réévaluations des immeubles sont prises en compte sur la base d’une expertise immobilière 

l’expertise réalisée en décembre 2025. Le parc immobilier des HUG au

La méthode d’évaluation retenue repose sur les modèles 
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Les réévaluations des immeubles sont prises en compte sur la base d’une expertise immobilière 

l’expertise réalisée en décembre 2025. Le parc immobilier des HUG au

La méthode d’évaluation retenue repose sur les modèles 
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10. Autres créanciers

a. Etat de Genève

Ce poste se compose principalement de la part cantonale reçue d’avance pour les cas en cours (53,4 MCHF) 
ainsi que de la part assurance des investissements 2025 à rembourser à l’État de Genève (13 MCHF). Le mon-
tant créditeur total de 55,6 MCHF est diminué des 10,8 MCHF d’appels de fonds encore dus par l’État au titre 
des crédits d’ouvrage et de renouvellement.

b. Honoraires à verser

Ce poste correspond aux honoraires privés dus aux médecins. Ces montants sont payés au fur et à mesure du 
règlement des factures correspondantes par les débiteurs patients ou assurances.

c. Fonds reçus pour compte de tiers

Recherches diverses et congrès

Les recherches médicales et autres études sont financées par des fonds externes qui peuvent être de nature 
privée ou publique (entreprises, fondations, associations, Confédération, Canton). Ces fonds sont destinés à la 
réalisation de projets spécifiques. 

Le financement de projets de recherche reste à nouveau soutenu en 2025, avec 21.5 MCHF de fonds reçus 
contre 25.4 MCHF en 2024. Le nombre total de projets en cours s’élève à 607 contre 563 en 2024.

 

 

 
 Ce poste se compose principalement de la part cantonale reçue d’avance pour les cas en cours 
(53,4 MCHF) ainsi que de la part assurance des investissements 2025 à rembourser à l’État de Genève 
(13 MCHF). Le montant créditeur total de 55,6 MCHF est diminué des 10,8 MCHF d’appels de fonds 
encore dus par l’État au titre des crédits d’ouvrage et de renouvellement. 

 

 

. Le nombre total de projets en cours s’élève à 
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(53,4 MCHF) ainsi que de la part assurance des investissements 2025 à rembourser à l’État de Genève 
(13 MCHF). Le montant créditeur total de 55,6 MCHF est diminué des 10,8 MCHF d’appels de fonds 
encore dus par l’État au titre des crédits d’ouvrage et de renouvellement. 

 

 

. Le nombre total de projets en cours s’élève à 
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Etudes cliniques

Les recherches médicales visent à effectuer des essais cliniques sur des sujets humains dans le cadre d’un 
protocole de recherche, conformément à la loi fédérale (LPTH). Ces fonds proviennent de sources externes, 
qu’elles soient privées ou publiques, et sont destinés à des projets spécifiques. 

En 2025, les fonds supplémentaires obtenus se montent à 8.9 MCHF. Le nombre total de projets en cours 
s’élève à 448.

Divers

Sous cette rubrique sont comptabilisés les montants reçus pour les projets gérés hors exploitation, 6.3 MCHF 
et les revenus générés par les fonds centralisés pour 7.9 MCHF.

d. Fonds de service

Une partie des honoraires issus de l’activité privée des médecins est affectée au financement des fonds de 
service au sein des départements médicaux. Ces fonds de service ont pour but de soutenir et favoriser les 
initiatives contribuant au développement des services. Chaque département établit annuellement, pour chacun 
de ses fonds de service, un rapport spécifique destiné au conseil d’administration.

e. Fonds de péréquation

Cette rubrique regroupe les deux catégories de fonds de péréquation : d’une part, les fonds dédiés aux projets 
de recherche et développement (fonds 4/5), qui comptent actuellement 125 projets en cours ; d’autre part, les 
fonds destinés à l’aide au développement (fonds 1/5), associés à 49 projets en cours. 

Ces fonds sont alimentés par des prélèvements réglementaires sur les honoraires privés des médecins. Un 
rapport distinct par fonds est établi annuellement par le département concerné à l’attention du comité de ges-
tion des fonds. 

Leur variation durant l’exercice 2025 se présente comme suit :

 

d’un protocole de
externes, qu’elles soient privées ou publiques, 

cours s’élève à 

 

de l’activité privée 

d’administration.
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d’autre part, les fonds destinés à l’aide au développement

Un rapport distinct par fonds est établi annuellement par le département concerné à l’attention du 

Leur variation durant l’exercice 202
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Cette rubrique regroupe les deux catégories de fonds de péréquation : d’une part, les fonds dédiés aux 
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Un rapport distinct par fonds est établi annuellement par le département concerné à l’attention du 

Leur variation durant l’exercice 202
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f. Rente-pont AVS – part à court terme

Le montant global de la rente-pont AVS, qui s’élève à 35,2 MCHF en 2025 est présenté en parts à court et long 
terme conformément à la pratique. Cette position est la charge à payer des rentes pour l’exercice 2026.

g. Vacances et heures supplémentaires dues

Cette position comprend :
	` provision pour vacances globalement stable, (22.9 MCHF vs 22 MCHF) représentant 65'856 jours;
	` provision pour jours fériés en forte diminution, (7.7 MCHF vs 10 MCHF) représentant 22'658 jours; 
	` provision pour heures supplémentaires en forte hausse, (11.2 MCHF vs 9 MCHF) représentant 237'833 
heures.

h. Créanciers Plexus

Ce poste est issu de l’intégration des comptes de la société simple PLEXUS-Santé.

i. Créanciers divers

Ce poste intègre en 2025 les positions créditrices des débiteurs, composées de notes de crédit et autres mon-
tants à rembourser aux assurances et Cantons (18,1 MCHF) et aux patients (5,3 MCHF).

11. Dettes portant intérêts 

L'endettement total est en diminution de 8.1 MCHF et se décompose comme suit : 

Arrivant à échéance, le solde de l’emprunt auprès de la BCGE pour l’immeuble Baudit 2-4 / Cercle 5 a été 
intégralement remboursé en février 2025 pour un montant de CHF 6'890'000. Aucun nouvel emprunt n’a été 
contracté au cours de l’exercice 2025.

Le taux moyen pondéré des emprunts se monte à 1.37% versus 1.34% en 2024.

Le ratio d’endettement au 31.12.2025 est de 12.2% (contre 13% au 31.12.2024).

 

 –
, qui s’élève à

l’exercice 2026.

 

 

 

 

 
Ce poste est issu de l’intégration des comptes de la société simple PLEXUS

 

 

l’emprunt auprès de la BCGE pour l’immeuble Baudit 2

emprunt n’a été contracté au cours de l’exercice 2025.

d’endettement
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Des cédules hypothécaires en premier rang ont été remises en garantie aux organismes prêteurs suivants :

Le calendrier des remboursements des emprunts pour lesquels les amortissements sont définis contractuel-
lement à l’avance est le suivant :

12. Comptes de régularisation passifs 

Créanciers à payer

Ce montant correspond à la provision des honoraires à payer pour les médecins ayant-droit, sur la base en-
cours de facturation ainsi que des biens et services réceptionnés dont les factures ne sont pas parvenues en 
fin d’exercice. 

A compter de l’exercice clos au 31 décembre 2025, l’entité présente distinctement les transitoires, préalable-
ment cumulés dans les créanciers à payer. Cette modification vise à améliorer la lisibilité des états financiers et 
à assurer une présentation plus conforme aux exigences de présentation d’IPSAS 1. Les montants comparatifs 
au 31 décembre 2024 ont été retraités en conséquence.

 

contractuellement à l’avance est le suivant

 

fin d’exercice
A compter de l’exercice clos au 31 décembre 2025, l’entité présente distinctement les

conforme aux exigences de présentation d’IPSAS 1
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fin d’exercice
A compter de l’exercice clos au 31 décembre 2025, l’entité présente distinctement les

conforme aux exigences de présentation d’IPSAS 1
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Charges de personnel à payer

Ce poste inclut les indemnités variables s’élevant à 3.8 MCHF, les notes de frais pour un montant de 0.3 MCHF, 
l’allocation vie chère, attribuée par l’Etat de Genève pour un montant de 1.4 MCHF, ainsi qu'un transitoire pour 
les cotisations paritaires des cotisations sociales OCAS 2025 d'un montant de 0.5 MCHF.

Passifs transitoires Plexus

Ce poste est issu de l’intégration des comptes de la société simple PLEXUS-Santé.

13. Provisions pour risques et charges

Provisions pour litiges en cours

Ce poste comprend les provisions pour cas RC en suspens et procès en cours.

 

Ce poste inclut les indemnités variables s’élevant à 3.8 MCHF, les notes de frais pour un montant de 
0.3 MCHF, l’allocation vie chère, attribuée par l’Etat de Genève pour un montant de 1.4 MCHF, ainsi 

Ce poste est issu de l’intégration des comptes de la société simple P

13. 

 

Ce poste inclut les indemnités variables s’élevant à 3.8 MCHF, les notes de frais pour un montant de 
0.3 MCHF, l’allocation vie chère, attribuée par l’Etat de Genève pour un montant de 1.4 MCHF, ainsi 

Ce poste est issu de l’intégration des comptes de la société simple P

13. 
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Autres provisions

La provision de CHF 11'000'000, comptabilisée durant l’exercice 2023 afin de tenir compte d’un risque sur 
une baisse de la valeur du point Tarmed rétroactive sur les prestations facturées des 5 dernières années, a été 
maintenue en 2025, dans l’attente du jugement du tribunal fédéral.

14. Autres dettes à long terme

Subventions d’investissement obtenues

Les subventions d’investissement obtenues correspondent à la valeur nette comptable des immobilisations 
financées par des projets de loi d’investissement (note 6a).

Rente-pont AVS – Part à long terme

Dans le cadre des mesures à l’encouragement à la retraite anticipée (rente pont AVS), les HUG enregistrent dans 
les comptes l’engagement correspondant aux collaborateurs bénéficiant de ces mesures.

Tenant compte de la part court terme de CHF 13'392'934 classée en capitaux étrangers à court terme (note 9), 
le nombre de personnes ayant annoncé leur souhait de bénéficier d’une rente pont est resté stable par rapport 
à 2024. A noter que depuis juillet 2025, les rentes pont AVS sont soumises aux charges sociales.

15. Fonds de tiers affectés 
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La variation des fonds de tiers affectés se présente comme suit :

Fonds affectés avec comité de gestion

Les fonds affectés avec comité de gestion sont des fonds de tiers grevés d’une obligation d’affectation. L’attri-
bution des subsides se fait par le comité de gestion, sous la responsabilité de son Président. Le règlement de 
chaque fonds précise quelle est la part que le comité peut utiliser, soit à concurrence du capital et/ou du revenu 
figurant sur les états financiers au 31 décembre de l’année précédente (capital bloqué ou libre).

Le comité de gestion du FADS détermine les sommes à attribuer dans le respect de la volonté du donateur fixée 
dans la charte de fonctionnement et en conformité avec les dispositions du règlement.

Fonds affectés sans comité de gestion

Les fonds affectés sans comité de gestion se composent, d’une part, des dons et legs alloués par des tiers aux 
HUG avec une affectation spécifique, conformément à la volonté du donateur. Leur attribution est décidée par 
la Direction Générale, avec l’approbation de la Direction des Finances. 

D’autre part, ils incluent les projets financés par la Fondation privée des HUG. Dans ce cas, l’attribution est 
effectuée par le Groupe FADS, avec l’approbation de la Direction Générale. 

Créée en fonction des libéralités successives, la liste est éclectique. Elle concerne des domaines variés tels 
que la recherche, le confort patient, les soins, l’aide aux collaborateurs, l’aide sociale aux patients, la formation 
et l’enseignement. 

L’attribution se fait avec l’approbation de la direction générale et de la direction des finances. Il y a 37 fonds 
différents, dont 12 en faveur du personnel de divers départements. 

Les montants reçus en 2025 concernent notamment des projets de recherches (10 MCHF), le fonds humanisa-
tion (7.6 MCHF) permettant l’amélioration du confort des patients au sein de l’hôpital, le fonds social pédiatrie 
(2.8 MCHF) en faveur du confort des patients de la pédiatrie (loisirs, équipements…). 

Les rendements immobiliers nets se montent à 7.9 MCHF vs 7.4 MCHF en 2024 (rendements locatifs 11.5 
MCHF vs 11.2 MCHF en 2024, charges locatives 3.5 MCHF vs 3.8 au 31.12.24).

Fonds de renouvellement des équipements

Le Conseil d’Etat a autorisé par avenant au contrat de prestations 2016-2019 de verser une indemnité de 
6'081'233, provenant de la part restituable à l’Etat de Genève. Ce montant a été totalement attribué. Les mon-
tants utilisés correspondent aux amortissements des équipements acquis. 

L’attribution se fait par la commission des équipements (CEQ) avec l’approbation de la Direction des Finances.
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Fonds de projets communs au réseau de soins

Ce fonds est alimenté par affectation d’une partie des résultats bénéficiaires des HUG, de l’IMAD et de l’Etat 
à des projets communs du réseau de santé genevois. La totalité des fonds alloués (6.4 MCHF) ont été attribué 
à des projets. Un solde de 0.5 MCHF reste à dépenser. 

L’attribution se fait conjointement par l’IMAD et les HUG avec l’approbation de l’Office Cantonale de la Santé 
(OCS).

16. Réserve affectée 

En 2025 le reliquat non dépensé du projet GSM a été réaffecté à l’enveloppe renouvellement pour un montant 
de CHF 589'905. 

La totalité du montant de la réserve quadriennale a été affectée à des projets ; les utilisations correspondent 
principalement aux amortissements des projets.

17. Répartition du résultat de fonctionnement 

Les établissements autonomes sont soumis depuis le 1er janvier 2024 à l’article 19A du règlement d'applica-
tion RIAF qui prévoit la constitution progressive d’une réserve conjoncturelle destinée à faire face aux aléas 
opérationnels non prévisibles et à limiter le recours aux crédits complémentaires. Le montant cible pour cette 
réserve est de 1% des charges de l’établissement au moment de la conclusion du contrat de prestations, soit 
20 MCHF pour les HUG.

Cette disposition, légèrement différente de ce qui était inscrit au Contrat de prestations 2024-2027, a fait l’objet 
d’un avenant spécifique qui a été validé par le Conseil d’Etat.

Le résultat net 2025 de CHF 34'891'320 est réparti de la manière suivante : 
	` CHF 7'993'934 attribués à la réserve conjoncturelle pour atteindre la cible convenue de 20 MCHF.

 

Le Conseil d’Etat a autorisé par avenant au contrat de prestations 2016
provenant de la part restituable à l’Etat de Genève. 

L’attribution se fait par la commission des équipements (CEQ) avec l’approbation de la Direction des 

alimenté par affectation d’une partie des résultats bénéficiaires des HUG, de l’IMAD et de 
l’Etat à des projets communs du réseau de santé genevois.

L’attribution se fait conjointement par l’IMAD et les HUG avec l’approbation de l’Office Cantonale de 

 

l’enveloppe renouvellement pour un 

 

l’
d'application RIAF qui prévoit la constitution progressive d’une réserve conjoncturelle destinée à faire 

réserve est de 1% des charges de l’établissement au moment de la conclusion 



États financiers 2025 · 30.03.2026 · 26 / 37

Le reliquat CHF 26'897'386 est réparti de la manière suivante :

10% : CHF 2'689’739 attribués au fonds Réseau IMAD/HUG.

70% : CHF 18'828'170 à conserver par les HUG, affectés à la reconstitution de la réserve quadriennale, des-
tinée à financer des projets spécifiques.

20% : CHF 5'379’477 attribués à la part à restituer à l’Etat.

Dans le cadre du contrat de prestations 2024-2027, la répartition du résultat ne sera effective qu’à l’échéance 
de celui-ci, dans la mesure où ces soldes sont positifs.

Résultat avant répartition

Part du résultat à reporter aux HUG - Reprises sur réserves affectées.

Résultat avant répartition - Plan 24-27

Répartition du résultat - Plan 2024-2027:

Capitaux étrangers LT

Part du résultat à reporter à l'Etat

Capitaux propres

Part du résultat à reporter à la réserve conjoncturelle

Part du résultat à reporter au Fonds Réseau

Part du résultat à reporter aux HUG - Plan 24-27
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, le Conseil d’Etat lors de sa séance du 3 décembre 2014, a décidé 
d’autoriser les Hôpitaux universitaires de Genève à reclasser les fonds alloués par des tiers sans 

réserve d’un montant de CHF 19'647'226 a été transférée dans la réserve à affecter.

Les apports de fusion d’un montant de CHF 40'780'77 proviennent de l’intégration au sein des HUG 

 

 

, le Conseil d’Etat lors de sa séance du 3 décembre 2014, a décidé 
d’autoriser les Hôpitaux universitaires de Genève à reclasser les fonds alloués par des tiers sans 

réserve d’un montant de CHF 19'647'226 a été transférée dans la réserve à affecter.

Les apports de fusion d’un montant de CHF 40'780'77 proviennent de l’intégration au sein des HUG 
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18. Autres fonds propres

Pour les Dons & legs historique, le Conseil d’Etat lors de sa séance du 3 décembre 2014, a décidé d’autoriser 
les Hôpitaux universitaires de Genève à reclasser les fonds alloués par des tiers sans condition dans leurs fonds 
propres au 31 décembre 2014. 

La réserve de réévaluation figurant dans les fonds propres depuis la réévaluation des immobilisations corpo-
relles effectuée lors du passage aux normes IPSAS à fin 2008 a été ajustée pour tenir compte des biens mis 
au rebut ou complètement amortis à fin 2017. La quote-part correspondante de cette réserve d’un montant de 
CHF 19'647'226 a été transférée dans la réserve à affecter. 

Les apports de fusion d’un montant de CHF 40'780'778 proviennent de l’intégration au sein des HUG des 
cliniques de Joli-Mont et Montana au 1er juillet 2016, en vertu de la loi modifiant la loi sur les établissements 
publics médicaux (L11622 du 21.04.2016).

19. Recettes hospitalières

Ce poste comprend les forfaits d’hospitalisation SwissDRG pour les soins somatiques aigus, les forfaits journa-
liers, les forfaits par service, les forfaits liés au diagnostic, les forfaits d’hôtellerie et de soins et divers forfaits 
thérapeutiques. Il comprend également les contributions contractuelles et légales liées aux patients et financées 
par les autorités publiques.

Les recettes provenant de prestations hospitalières de soins aigus, de psychiatrie et de réadaptation (nouvelle 
structure tarifaire ST-Reha), cofinancées par l’assurance obligatoire des soins et le canton de Genève, com-
prennent une part cantonale, d’une valeur de 446.9 MCHF en 2025 vs 424.9 MCHF en 2024 (part cantonale 
et lits de maintien).

 

 

, le Conseil d’Etat lors de sa séance du 3 décembre 2014, a décidé 
d’autoriser les Hôpitaux universitaires de Genève à reclasser les fonds alloués par des tiers sans 

réserve d’un montant de CHF 19'647'226 a été transférée dans la réserve à affecter.

Les apports de fusion d’un montant de CHF 40'780'77 proviennent de l’intégration au sein des HUG 

 

 

Ce poste comprend les forfaits d’hospitalisation SwissDRG
journaliers, les forfaits par service, les forfaits liés au diagnostic, les forfaits d’hôtellerie et de soins et 

, cofinancées par l’assurance obligatoire des soins et le canton de 
, d’une valeur

20. 

ous les revenus provenant de l’activité ambulatoire.
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20. Recettes ambulatoires

Ce poste regroupe tous les revenus provenant de l’activité ambulatoire.

Les prestations unitaires médicales clientèle hospitalière division privée et les prestations unitaires médicales 
privée ambulatoire, sont composées des recettes des honoraires des médecins ayants droit, pour les parts 
relevant de leur clientèle hospitalisée. 

La rubrique « prestations unitaires médicales clientèle ambulatoire non privée » et « Prestations techniques 
TARMED » comprennent les parts médicales et techniques des prestations ambulatoires facturées selon la 
structure TARMED. 

La rubrique « Prestations techniques non TARMED » comprend les produits relatifs aux activités sous les autres 
tarifs paramédicaux : logopédie, ergothérapie, physiothérapie, etc., et les produits des prestations de laboratoire. 

Les rétrocessions sont comptabilisées en compte de charge sous la rubrique « Charges de personnel » et sont 
en outre soumises à une retenue attribuée aux fonds de service et aux fonds de péréquation pour la Recherche 
et l’aide au développement.

21. Déduction sur le produit des prestations aux patients

Cette position est principalement composée de l’ajustement de la provision pour débiteurs.

 

 

Ce poste comprend les forfaits d’hospitalisation SwissDRG
journaliers, les forfaits par service, les forfaits liés au diagnostic, les forfaits d’hôtellerie et de soins et 

, cofinancées par l’assurance obligatoire des soins et le canton de 
, d’une valeur

20. 

ous les revenus provenant de l’activité ambulatoire.

 

pour la Recherche et l’aide au développement.

 

Cette position est principalement composée de l’ajustement de la provision pour débiteurs. 

 

comprend l’ensemble

interventions du SMUR (intervention d’un d’urgence), ainsi que les 
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22. Autres produits de prestations aux patients

Ce poste comprend l’ensemble des prestations fournies aux patients qui ne relèvent pas du groupe des presta-
tions médicales. Il inclut principalement la facturation des transports héliportés et des interventions du SMUR 
(intervention d’un médecin en situation d’urgence), ainsi que les recettes liées aux prestations hôtelières non 
couvertes par les assurances telles que la restauration, le téléphone, la coiffure ou encore le service de blan-
chisserie.

23. Produits des loyers et financiers

Les loyers concernent principalement les loyers des parkings mis à disposition du personnel.

Les produits financiers regroupent les intérêts créditeurs, les intérêts et frais perçus dans le cadre des procé-
dures de recouvrement des débiteurs, ainsi que les gains de change. 

24. Produits de prestations au personnel et à des tiers

 

pour la Recherche et l’aide au développement.

 

Cette position est principalement composée de l’ajustement de la provision pour débiteurs. 

 

comprend l’ensemble

interventions du SMUR (intervention d’un d’urgence), ainsi que les 

 

 

pour la Recherche et l’aide au développement.

 

Cette position est principalement composée de l’ajustement de la provision pour débiteurs. 

 

comprend l’ensemble

interventions du SMUR (intervention d’un d’urgence), ainsi que les 

 

 

 

comprend les rétrocessions d’indemnités 
d’assurances sociales (accidents, congé maternité etc.), la facturation aux tiers pour la mise à 

• 
• ventes d’articles divers provenant du magasin central,
• ventes d’entrées de piscine,
• 

• 
• 

• 
• que les commissions sur la perception de l’impôt à la source.
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Le poste prestations à des tiers et assurances sociales comprend les rétrocessions d’indemnités d’assurances 
sociales (accidents, congé maternité etc.), la facturation aux tiers pour la mise à disposition de personnel médical 
ainsi que les rétrocessions versées aux intervenants externes dispensant des cours (HES par exemple). 

Le poste « ventes au personnel et à des tiers » regroupe principalement les prestations suivantes :
	` ventes via automates à boissons,
	` ventes d’articles divers provenant du magasin central,
	` ventes d’entrées de piscine,
	` ainsi que diverses formations facturées à des tiers.

Le poste « autres recettes » comprend notamment :
	` les pensions de crèche facturées au personnel,
	` les recettes Plexus pour 16.7 MCHF (consolidation intégrale. Contrepartie dans les charges adhoc voir note 
28 et 29)

	` la rétrocession des courtiers en assurances,
	` ainsi que les commissions sur la perception de l’impôt à la source.

Conformément aux normes IPSAS et au principe de non-compensation des charges et des produits, les produits 
issus de la facturation de prestations à des tiers et ceux liés aux assurances sociales sont comptabilisés dans 
la rubrique « produits de prestations au personnel et à des tiers ».

25. Indemnité de fonctionnement

Les montants perçus sont conformes au contrat de prestations, et de ce fait, au budget voté.

26. Autres subventions

Le poste « autres subventions » se compose des aides financières complémentaires à des projets spécifiques. 

Le poste « contributions de fondations et de privés » comprend toutes les utilisations des fonds de tiers affectés, 
hors projets de recherche.

 

 

comprend les rétrocessions d’indemnités 
d’assurances sociales (accidents, congé maternité etc.), la facturation aux tiers pour la mise à 

• 
• ventes d’articles divers provenant du magasin central,
• ventes d’entrées de piscine,
• 

• 
• 

• 
• que les commissions sur la perception de l’impôt à la source.

 

 

 

 

 Matériel médical d’exploitation



États financiers 2025 · 30.03.2026 · 31 / 37 

27. Charges salariales

La répartition des salaires et indemnités par catégorie professionnelle est la suivante : 

28. Matériel médical d’exploitation

Dont 11.2 MCHF concernant la société Plexus (voir note 24).

29. Autres charges d’exploitation

Dont 3.1 MCHF concernant la société Plexus (voir note 24).

 

 

 

 Matériel médical d’exploitation

 

 

 

 Matériel médical d’exploitation

 

 Autres charges d’exploitation

 

 Charges d’utilisation des immobilisations
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a. Entretien et réparations

b. Charges d’utilisation des immobilisations

c. Autres charges liées aux patients

 

 Autres charges d’exploitation

 

 Charges d’utilisation des immobilisations

 

 Autres charges d’exploitation

 

 Charges d’utilisation des immobilisations

 

 

 

Primes d’assurances 
Sous cette rubrique sont regroupées les primes d’assurance incendie, vol et divers.

Autres charges d’exploitation

, les primes d’assurance responsabilité civile, les frais de 

investissements, reversée à l’Etat

 

Le taux d’intérêt moyen pondéré est de 1.37 %.
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d. Autres charges non liées aux patients

Primes d’assurances
Sous cette rubrique sont regroupées les primes d’assurance incendie, vol et divers.

Autres charges d’exploitation

Cette position regroupe les charges liées aux actions humanitaires et sociales, aux transports des transitaires, à 
la surveillance du bâtiment, les primes d’assurance responsabilité civile, les frais de litiges, les frais de gestion 
des stocks ainsi que la part des facturations assureurs dédiée aux investissements, reversée à l’Etat selon les 
montants définis dans le contrat de prestation (CHF 13'000'000.- pour 2025).

30. Charges financières

Le taux d’intérêt moyen pondéré est de 1.37 %.

31. Mise à disposition des bâtiments et équipements

Depuis la mise à jour de la LGAF au 1er janvier 2014, les subventions non monétaires (mise à disposition 
par l’État de Genève de bâtiments et équipements) ne sont plus comptabilisées dans l'état de la performance 
financière, mais figurent en annexe pour information.

Pour 2025, les montants communiqués par l’État sont :

Mise à disposition totale : 27’910’342 CHF

	 Dont intérêts : 9’810’403 CHF

	 Dont amortissements : 18’099’939 CHF

 

 

 

Primes d’assurances 
Sous cette rubrique sont regroupées les primes d’assurance incendie, vol et divers.

Autres charges d’exploitation

, les primes d’assurance responsabilité civile, les frais de 

investissements, reversée à l’Etat

 

Le taux d’intérêt moyen pondéré est de 1.37 %.
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32. Relations avec les parties liées 

Transactions avec l’Etat

Les HUG entretiennent des relations étroites avec plusieurs services cantonaux dans le cadre :
	` de la facturation de biens et services,
	` des échanges opérationnels liés à la mission de service public, 
	` de conventions financières et administratives.

Les principaux partenaires sont :
	` Département de la santé et des mobilités (DSM),
	` Pouvoir judiciaire (PJ). 

Entreprises de droit public / Fondations et autres parties liées

	` Services industriels de Genève (SIG)
	` Transports publics genevois (TPG)
	` Université de Genève (UNIGE)
	` Office Cantonal des Assurances Sociales (OCAS)
	` Institution Genevoise de Maintien à Domicile (IMAD)
	` HES-SO Santé-Social
	` Hospice Général

 

 

disposition par l’État de Genève de bâtiments et équipements) ne sont plus comptabilisées dans 

Pour 2025, les montants communiqués par l’État sont :

• 27’910’342 CHF 
o dont intérêts : 9’810’403 CHF
o dont amortissements : 18’099’939 CHF

 

Transactions avec l’Etat

• 
• 
• 

• 
• 

• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 

 

 

Le Conseil d’administration est présidé par M. David HILER, nommé par le Conseil d’État. La 
législature s’étend du 1er février 2024 au 31 janvier 2029.
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33. Principaux dirigeants 

Le Conseil d’administration est présidé par M. David HILER, nommé par le Conseil d’État. La législature s’étend 
du 1er février 2024 au 31 janvier 2029.

Les autres membres : 

M. AELLEN Cyril
Mme BOLAY-CRUZ Dolores
M. BONNY Didier
Mme DUCRET Monika
M. FORNI Jean-Luc
Mme LOPEZ ALVAREZ Victoria
M. MATTER Michel
M. MAUDET Pierre
M. MEULI Reto

M. MOREL Philippe
Mme PIGNAT Sonia
M. SELLEGERO Charles
Mme. SIMOES Carine
M. VAN DELDENA Christian
Mme VARONE Sladjana
Mme VENTURINI ANDREOLI Aurora
Mme WICKER Céline
M. ZANELLA Lucien

Le Comité de direction est présidé par M. Robert MARDINI et comprend :

M. GEISSBUHLER Antoine
M. MATHIEU Rémy
Mme MAYE VOUTAT Véronique 
Mme MERKLI Sandra
Mme MORISSEAU Christine a.i.

Mme POSFAY BARBE Klara
M. PRADEAU Jean-François 
M. TANNER Robert
M. TRAN Laurent
Mme TISSANDIER Frédérique

Rémunération brute

Les rémunérations brutes des membres du Conseil d’administration et du Comité de direction sont présentées 
conformément aux exigences de transparence et de bonne gouvernance applicables aux établissements publics.

34. Instruments financiers 

Conformément aux principes comptables internationaux du secteur public, les HUG ont adopté la norme IPSAS 
41 sur les instruments financiers, effective depuis le 1er janvier 2023. 

Les instruments financiers sont classés et répartis entre les actifs financiers : disponibilités, débiteurs clients 
et le compte courant « Etat de Genève » et les passifs financiers : fournisseurs et autres créanciers, ainsi que 
des emprunts. 

 

rémunérations brutes des membres du Conseil d’administration et du Comité de direction sont 

 

Le risque de crédit correspond au risque de perte en cas de défaillance d’un client ou co contractant.

•
• l’absence de concentration significative du risque,
• un taux d’encaissement de 98,3 %, stable par rapport à 2024.

Les HUG disposent d’un accès sécurisé à la trésorerie de l’État via le cash pooling automatique (depuis 

permettent d’assurer une gestion prudente et conforme aux bonnes pratiques publiques.

• soit à partir de marchés actifs, lorsqu’ils existent,
• soit à l’aide de techniques de valorisation, lorsque les marchés actifs ne sont pas disponibles.

•
•
•
•
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Risque de crédit 

Le risque de crédit correspond au risque de perte en cas de défaillance d’un client ou co contractant. IPSAS 41 
exige une méthode prospective de dépréciation fondée sur les pertes de crédit.

Les HUG considèrent :
	` un profil de risque faible concernant les banques (institutions de renom de la place genevoise),
	` l’absence de concentration significative du risque, 
	` un taux d’encaissement de 98,3 %, stable par rapport à 2024.

Risque de liquidité

Les HUG disposent d’un accès sécurisé à la trésorerie de l’État via le cash pooling automatique (depuis 1.1.2026), 
ce qui réduit significativement le risque de liquidité. 

Les échéanciers des dettes financières, ainsi que les remboursements contractuels des emprunts, permettent 
d’assurer une gestion prudente et conforme aux bonnes pratiques publiques.

Juste valeur 

Conformément à IPSAS 41, la juste valeur doit être déterminée :
	` soit à partir de marchés actifs, lorsqu’ils existent,
	` soit à l’aide de techniques de valorisation, lorsque les marchés actifs ne sont pas disponibles. 

Les HUG confirment que la juste valeur :
	` des disponibilités,
	` du compte courant État de Genève,
	` des créanciers fournisseurs,
	` et des emprunts ne diffère pas significativement de leur valeur comptable, en raison de leurs caractéris-
tiques (court terme ou taux proches du marché).

35. Engagements conditionnels et éventuels 

CPEG

En vertu de l’art. 7A du REEF, les entités n’ont pas l’obligation de mentionner l’incidence de la dérogation à la 
norme IPSAS 39 dans les états financiers. Cette incidence peut être mentionnée pour autant que ces données 
soient produites par la caisse de pension concernée.

A noter que la CPEG a fourni, pour la date de bouclement, des données 2025 non vérifiées par l’expert agréé 
et non auditées par l’organe de révision.

CPEG - Déficit technique (différentiel par rapport à la pleine capitalisation)

 

 

En vertu de l’art. 7A du REEF, les entités n’ont pas l’obligation de mentionner l’incidence de la 

non vérifiées par l’expert 
agréé et non auditées par l’organe de révision.

Le déficit technique est calculé conformément à l’art. 7, al. 3 Règlement sur

sur la base d’engagements de prévoyance, avant retraitement, et 
d’un
technique appliqué s’élève à 1.75%.

 –

22 décembre 2020, l’ancien responsable des comptabilités, et l’avocat mandaté pour le recouvrement, 

somme de CHF 20'460’487, à titre de réparation du dommage matériel. 

. En l’absence de 
l’évidence que les condamnés puissent payer cette somme, les HUG considèrent ce montant comme 
un actif éventuel ne pouvant pas être comptabilisé en l’état dans les comptes.
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Le déficit technique est calculé conformément à l’art. 7, al. 3 Règlement sur l'établissement des états financiers 
(RSGe D 1 05.15). 

Le calcul a été opéré par la CPEG, sur la base d’engagements de prévoyance, avant retraitement, et d’un état 
de la fortune, avant opération de bouclements, estimés au 31 décembre 2025. Le taux technique appliqué 
s’élève à 1.75%.

36. Actif éventuel – Gestion du recouvrement des factures médicales antérieures au 30 
juin 2015

Par jugement du Tribunal Correctionnel du 21 décembre 2018 et confirmé par le Tribunal Fédéral le 22 décembre 
2020, l’ancien responsable des comptabilités, et l’avocat mandaté pour le recouvrement, ont été condamnés 
conjointement et solidairement à payer aux Hôpitaux universitaires de Genève la somme de CHF 20'460’487, 
à titre de réparation du dommage matériel. 

Le Tribunal Fédéral a par ailleurs rejeté tous les recours. Les condamnations prononcées contre les prévenus 
en dernière instance cantonale sont ainsi confirmées.

Une telle créance doit être reconnue à sa juste valeur selon la norme IPSAS 19. En l’absence de l’évidence que 
les condamnés puissent payer cette somme, les HUG considèrent ce montant comme un actif éventuel ne 
pouvant pas être comptabilisé en l’état dans les comptes.

37. Evénements postérieurs à la date de clôture 

Conformément à IPSAS 14 — Événements postérieurs à la date de reporting, les HUG confirment qu’aucun 
événement postérieur à la clôture du 31 décembre 2025 ne nécessite un ajustement des comptes ou une 
information complémentaire.


